
Journées d’enregistrement

Règlement modifiant le Règlement autorisant l’agrandissement et la rénovation 

de l’emprunt (2026, chapitre 46

Les personnes habiles à voter, ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire 
Rivières, peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

le registre ouvert à cette fin pour ce règlement. Avant d’inscrire ces mentions, une 
personne doit établir son identité en présentant sa carte d’assurance

certificat de statut d’Indien ou sa carte d’identité des 

l’Hôtel

Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 
ce nombre n’est pas atteint, ce règlement 

Est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de la 

 , n’est frappée d’aucune incapacité de voter 
découlant d'une manœuvre électorale frauduleuse et qui remplit une des conditions 

•

•

 le propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la ville de Trois

 l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la ville 

https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1951/mardi-19-mai-2026



ne pas être frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu 

en vertu de l’article 288 du Code civil.

Condition supplémentaire pour les copropriétaires indivis d’un immeuble et les 
cooccupants d’un établissement d’entreprise situés sur le territoire de la ville de 

 Avoir désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires 

droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrite sur la liste référen



Condition supplémentaire pour les personnes morales dont l’immeuble ou 
l’établissement d’entreprise est situé sur le territoire de la ville de Trois

 Avoir désigné, au moyen d’une résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 
et au moment d’exercer ce 

n’est pas frappée d’une incapacité de 
voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil
coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.



Nul ne peut être inscrit à plus d’un endroit sur la liste référendaire de la Ville de Trois
Rivières. Cette interdiction ne s’applique cependant pas à la personne habile à voter qui 
est désignée comme représentante d’une ou de plusieurs personnes morales.

1325, place de l’Hôtel


